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IINNTTRROODDUUCCTTIIOONN  
 
 
 
 
 

�  Présentation de l’entreprise 
 
 La Société Nationale des Chemins de fer Français (S.N.C.F) a été créée par la 
parution d’un décret le 31 août 1937, lui confiant le statut de Société Anonyme d’économie 
mixte pour 45 ans et prenant effet le 1er janvier 1938. Ce décret venait d’une volonté du 

gouvernement de nationaliser les diverses 
sociétés privées qui exploitaient jusqu’alors le 
réseau ferré français. En effet, à la fin de la 
première guerre mondiale, toutes les compagnies 
étaient largement déficitaires et concurrencées 
par l’arrivée du transport routier, cette situation 
ayant été gravement accentuée par la crise de 
1929. Il fallait donc réorganiser le système pour 
essayer d’équilibrer les comptes. Avec cette 
structure, l’Etat intervenait à chaque fois que la 
société était en déficit. 

 
A la sortie de la guerre de 39-45, pour répondre à la concurrence de l’aviation, de la 

route et des oléoducs, la S.N.C.F décide de profiter des avancées techniques, et 
principalement d’utiliser le courant alternatif, ce qui révolutionne complètement le rail et 
donne à la France une image de précurseur dans le domaine ferroviaire. A ce moment, 
l’entreprise emploie quelques 800 000 cheminots. 
 

Le 27 janvier 1971, un avenant rend la 
S.N.C.F responsable de son équilibre financier, 
l’Etat ne versant plus que des contributions à 
certaines charges spécifiques. La société 
change encore de statut le 1er janvier 1983 
pour devenir un Etablissement Public Industriel 
et Commercial (E.P.I.C), en application de la Loi 
d’Orientation des Transports Intérieurs du 30 
décembre 1982. La S.N.C.F joue alors un rôle 
moteur dans de nombreux secteurs de 
l’économie française, notamment par ses 
commandes aux entreprises de travaux publics 
et à l’industrie ferroviaire. 
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L’évolution de la S.N.C.F met en avant sa double position de service public 
contribuant à l’aménagement du territoire et d’entreprise commerciale soumise à la 
concurrence. La modernisation du réseau et du matériel étant très coûteuse, la société est 
endettée, ce qui n’est pas compatible avec les impératifs de la construction européenne. 

Pour remédier à cela et en vue du renouveau 
du transport ferroviaire, un nouvel E.P.I.C est 
créé en février 1997 par directive 
européenne : le Réseau Ferré de France 
(R.F.F). Celui-ci reprend le réseau national et 
deux tiers de la dette. La S.N.C.F devient 
donc transporteur et exploiteur du réseau (elle 
paye un droit de redevance à la R.F.F) et 
gestionnaire d’infrastructure (elle est ici sous-
traitée par la R.F.F pour effectuer la 
maintenance des voies, les travaux et gérer la 
circulation). 

 
Aujourd’hui, l’E.P.I.C S.N.C.F, dirigé par Monsieur Louis Gallois, est le pilier d’un 

groupe composé de plus de 600 sociétés. Ce 
sont pour la quasi-totalité des filiales et des 
participations. Ce groupe offre des services 
de transport multimodal à l’échelle 
européenne et réalise environ 80% de son 
chiffre d’affaire sur le territoire français. La 
maison mère emploie actuellement 180 000 
agents sur les 240 000 que compte le groupe 
et exploite 32 000 kilomètres de voies ferrées 
sur lesquels circule une moyenne de 13 000 
trains par jour. 
 

�  Présentation de l’établissement 
 

Tous ces matériels doivent bien entendu être entretenus régulièrement dans des 
centres spécialisés : les Etablissements de Maintenance du Matériel (E.M.M) pour les 
opérations de maintenance courantes et les Etablissements Industriels de Maintenance du 
Matériel (E.I.M.M) pour les opérations les plus importantes et les grosses révisions. Ces 
établissements dépendent du Domaine Matériel et Traction, dont une des missions 
consiste à définir la politique de maintenance en fonction des besoins des activités. En 
effet, contrairement à ce que bon nombre de personnes peuvent penser, ce ne sont pas 

des agents d’Alstom qui entretiennent le 
parc roulant de la S.N.C.F. Le rôle de 
cette entreprise se limite à fabriquer les 
machines et à les vendre à la S.N.C.F en 
donnant des indications quant à leur 
entretien. C’est ensuite la S.N.C.F qui 
prend en charge le matériel qu’elle a 
acheté. Et c’est à cette maintenance que 
s’attachent les employés d’un 
établissement tel que l’E.M.M de 
Chambéry. 
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L’établissement de Chambéry (Cf. Annexe A) est l’un des ces 37 E.M.M répartis 
sur toute la France. Il est sous la responsabilité de la Direction Régionale de Chambéry 
qui couvre une zone s’étalant sur quatre départements (Cf. Annexe B), soit environ 24000 
km². Plus précisément, le rôle des 250 agents qu’il emploie est d’assurer la maintenance 
du matériel moteur, remorqué à voyageurs et fret, ainsi que la préparation et le nettoyage 
des rames sur l’ensemble des sites de la région. A noter que les locaux de l’E.M.M sont 
adjacents à un bâtiment aujourd’hui unique en France : la Rotonde (Cf. figure 1.a), qui sert 
de hangar aux locomotives. 
 

�  Présentation du service 
 
 Le Directeur d’Etablissement (D.E.T) de l’E.M.M peut notamment compter sur le 
soutien du Pôle Qualité Sécurité (Pôle Q.S) pour le suivi de la qualité et qui est placé 
directement sous sa responsabilité. Ce type de pôle a été créé il y a environ 7 ans à la 
suite d’accidents survenus dans les années 1990. 
 
 Ce service garantit le respect et le suivi des normes de qualité et de sécurité. Son 
rôle est de mettre en œuvre et faire respecter la politique de l’établissement dans les 
domaines de la sécurité des personnes, de la sécurité des circulations et de la qualité. Il 
doit aussi gérer les investissements en outillages et installations techniques ainsi que les 
innovations techniques, la correspondance informatique et la politique de communication 
de l’établissement. 
 

�  Présentation du sujet de stage 
 

La qualification* de sécurité de la production des établissements du Domaine 
Matériel  passe notamment par la certification ISO 9001:2000. C’est une certification 
reconnue internationalement et délivrée en France par l’Association Française 
d’Assurance Qualité à la suite d’audits annuels touchant toutes les activités de 
l’établissement. Elle correspond à une mise sous assurance qualité de tout ou une partie 
des activités de maintenance. 
 
 C’est le point 8 de cette norme qui donne son importance au stage. En effet, il 
réglemente la gestion des non-conformités. Au cours des audits, l’A.F.A.Q s’attache à 
examiner la gestion et le suivi de certaines fiches et leur impact sur le terrain suite à 
l’exploitation qui en est faite. Il faut donc que ces fiches de Non Conformités et les autres 
qui y sont liées soient gérées de manière efficace. Or, une gestion de ces fiches sur papier 
prend beaucoup de place et de plus, n©en permet pas une exploitation suffisamment 
poussée et précise. L’informatisation de ce système apparaît donc naturellement comme 
une solution intéressante. 
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II))  AANNAALLYYSSEE  
  
 
 
 
 

AA))  TTRRAAIITTEEMMEENNTT  DDEESS  DDOOCCUUMMEENNTTSS  
 
 
 
 
 
 Il convient de présenter en premier lieu les différents documents que devra gérer la 
base de données* pour comprendre leur fonctionnement et leur importance dans le travail 
du Pôle Qualité Sécurité. Pour un complément d’informations, les mots signalés par un 
astérisque sont référencés dans le glossaire en fin du rapport. 
 
 Tout agent de l’établissement est susceptible de détecter une anomalie*. Lorsqu’un 
agent détecte un produit non conforme, s’il ne lui est pas possible de traiter 
immédiatement l’écart, il doit l’identifier sans délais afin d’empêcher une utilisation 
intentionnelle. Toute non-conformité doit donner lieu à un enregistrement. Si la 
responsabilité de l’anomalie est imputable à l’E.M.M, la fiche concernée est une Non 
Conformité Interne (N.C.I) (Cf. Annexe C). Si cette responsabilité est extérieure, c’est une 
Fiche de Constatation d’Anomalie (F.C.A)* (Cf. Annexe E) qui est déclenchée. 
 
 Les N.C.I sont transmises par voie hiérarchique au secteur disposant des 
compétences nécessaires pour juger de l’action à entreprendre. Celui-ci remplit la partie 
« Correction » de la fiche puis la renvoie au responsable du processus concerné par 
l’écart. 
 
 Pour les F.C.A, si une correction* ou une réparation peut être faite en interne, la 
fiche est transmise au secteur compétent qui réalise l’action à effectuer et remplit la fiche. 
Sinon, le produit est renvoyé au fournisseur qui effectue la réparation ainsi qu’une analyse 
des causes de l’anomalie. Dans les deux cas, la fiche est retournée au Pôle Q.S pour 
enregistrement. 
 

Tous les 2 mois, lors d’une réunion d’analyse des écarts, N.C.I et F.C.A sont 
étudiées pour mettre en place d’éventuelles Actions Préventives (A.P) (Cf. Annexe D) ou 
Correctives (A.C). Cependant, des mesures présentant un caractère d’urgence peuvent 
être prises par le responsable du processus sans attendre la tenue de la réunion. Ces 
mesures doivent alors être libellées sur la N.C.I ou l’A.P et doivent faire l’objet d’une 
validation par le responsable qualité avant toute mise en application. 
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Les Actions Correctives reposent sur la découverte de non-conformités formalisées 
au travers d’une N.C.I, d’une F.C.A ou d’une fiche d’écart dans le cas d’un audit. Elles ont 
pour but d©éliminer les causes des non-conformités afin d©éviter qu©elles ne se 
reproduisent. 
 
 Les Actions Préventives reposent sur l’analyse d’éléments qui auraient pu, dans 
certaines conditions, donner lieu à un écart, qui traduisent une diminution de l’efficacité 
d’un processus ou qui permettent de l’améliorer. 
 
 Bien que les réunions qualité soient le moment privilégié pour identifier les A.C, 
l’ensemble du personnel de l’E.M.M est susceptible de détecter une source potentielle 
d’écart. Une fiche d©action peut donc être ouverte en dehors de ces réunions. A l’ouverture 
de la fiche, il revient à l’émetteur de l’action d’indiquer clairement l’objectif à atteindre. 
L’action à engager est ensuite détaillée, ainsi que le critère de mesure de son efficacité et 
d’autres renseignements. 
 
 L’opération de veille n’a rien à voir avec les opérations décrites ci-dessus, si ce 
n’est que des non-conformités peuvent être détectées et rapportées durant une veille. La 
veille de niveau 2 concerne l©évaluation des dirigeants et ne sera pas décrite ici car 
n’intervenant pas dans le cadre du stage. 
 
 La veille de niveau 1 est l’évaluation d’un agent. Elle est constituée de deux 
parties : l’Observation des Pratiques Professionnelles en Situation (O.P.P.S) et le contrôle 
hiérarchique produit. De même que la veille de niveau 2, ce second point ne faisant pas 
partie du sujet de stage, il ne sera pas abordé. Un dirigeant assiste donc en observateur à 
une opération de maintenance où il regarde travailler l’opérateur (agent) et le note suivant 
des critères prédéfinis sur une fiche O.P.P.S (Cf. Annexe F). 
 
 Ce contrôle est réalisé dans le but de savoir s’il faut faire des formations, s’il y a un 
problème au niveau de l’outillage... Les agents ne sont pas pénalisés par ce genre 
d’actions, elles ont pour but de tirer le niveau de l’ensemble du personnel vers le haut. 
 
 
 
 Il apparaît donc que ces documents sont essentiels dans le fonctionnement du Pôle 
Qualité Sécurité et qu’une bonne gestion est extrêmement importante pour effectuer un 
travail efficace dans le suivi de la qualité. 
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BB))  TTRRAAVVAAIILL  AA  RREEAALLIISSEERR  
 
 
 
 
 
 Voici la liste de ce qui était à réaliser en début de stage. Bien entendu, d©autres 
demandes sont venues se rajouter à ces idées de départ, de même que des fonctions non 
demandées mais qui paraissaient intéressantes ont été intégrées. La volonté des 
utilisateurs était bien sûr de pouvoir effectuer sur informatique toutes les opérations qu©ils 
faisaient d©habitude manuellement mais aussi de profiter de la conception de la base pour 
ajouter bon nombre d©autres fonctionnalités. 
 
 Le projet devra comporter la réalisation de deux bases distinctes : l©une gérant les 
fiches de Non Conformités Internes, d©Actions Préventives, d©Actions Correctives et de 
Constatations d©Anomalies et l©autre, les fiches de veille de niveau 1. 
 
 Pour la première base, le travail initial sera de compléter la base déjà présente qui 
contient quelques fonctionnalités portant sur les N.C.I. Les opérations traitant des autres 
fiches seront à ajouter après cela et se baseront dans la majorité sur les mêmes types de 
traitements : 
 
- Bien sûr, permettre à l©utilisateur de saisir (ajouter ou modifier) ces fiches dans la base. 
- Intégrer une fonction de relance* des fiches et rendre le délai de rappel paramétrable. 
- Pour toutes les fonctions de tri, rajouter une possibilité de choix entre deux dates. Ces 

dates constituent une condition de sélection supplémentaire dans l©affichage des 
résultats. 

- Etablir un tableau de suivi des délais de traitement des N.C.I. 
- Permettre de nombreuses fonctions de tri des fiches : 

o Selon leur service d©émission, leur processus ou si elles sont issues d©audits ou de 
F.C.A pour les N.C.I. 

o Selon leur processus pour les corrections non bouclées. 
o Selon leur processus, suivant qu©elles sont traitées ou non pour les A.P. 
o Selon leur processus ou leur année d©émission pour les A.C. 
o Selon leur fournisseur, leur année d©émission ou si elles ont été traitées ou non par 

le fournisseur pour les F.C.A. 
- Supprimer une fonction inutile concernant les N.C.I. 
- Pour toutes les fiches, incrémenter automatiquement leur numéro, l©utilisateur ne doit 

pas avoir à le saisir. 
- Sur toutes les fiches, certains champs doivent être obligatoirement remplis pour que la 

fiche soit considérée comme valide. 
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Dans la deuxième base, celle servant à traiter les fiches de veille de niveau 1, le 
nombre de fonctionnalités à implémenter est plus restreint : 
 
- Permettre à l©utilisateur de saisir les notes obtenues au cours d©une opération de veille 

par un agent pour une fiche précise. 
- Evaluer un agent sur une fiche. 
- Evaluer un agent sur un domaine. 
- Evaluer une fiche. 
- Evaluer un domaine. 
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CC))  OOUUTTIILLSS  AA  DDIISSPPOOSSIITTIIOONN  //  PPRRIISSEE  EENN  MMAAIINN  
 
 
 
 
 
 L’informatique étant un outil de travail, une aide et non le cœur même de l’activité 
de l’E.M.M, le parc informatique de l’établissement est relativement ancien. La quasi-
totalité des ordinateurs est en effet composée de machines datant de 5 ou 6 ans tournant 
sous Windows 95 voire même plus souvent sous Windows NT4. Sans être un problème 
majeur, cela n’a pas aidé à la prise en main, ces vieux systèmes d’exploitation étant peu 
conviviaux et avec des fonctionnalités moindres que les systèmes sur lesquels il est 
habituel de travailler aujourd’hui. Il a donc fallu mettre de côté les réflexes pris sur les 
systèmes les plus récents, qui sont bien plus intuitifs. 
 

Le logiciel de développement de base de données est le SGBD* de Microsoft : 
Access, mais en version 97. Bien que cela n’ait pas posé de problème à la première 
approche, quand il fallu se procurer un livre en librairie, l’ancienneté de la version a 
compliqué quelque peu les choses. En effet, plus aucun livre d’aide au développement de 
base de données sous Microsoft Access 97 n’était disponible en rayon dans aucun 
magasin et il a donc fallu en commander un (sans pouvoir juger préalablement de son 
contenu), ce qui a entraîné un délai de deux semaines. La version du soft a aussi 
empêché tout travail à domicile sur la base, même lorsque des solutions se présentaient, 
de peur que le travail sous Microsoft Access XP ne la rende incompatible avec les 
machines de l’entreprise. 
 

Quant au matériel mis à disposition, aucun poste n’étant libre sur la durée du stage, 
il a donc été constitué de divers ordinateurs où travaillent habituellement des employés de 
l’E.M.M et que j’ai utilisés à tour de rôle, suivant que leurs propriétaires étaient absents ou 
non. 
 

Les cours de Base de Données ayant été dispensés en première année d’I.U.T et 
l’utilisation de Microsoft Access dans ces cours étant de surcroît assez restreinte, il a fallu 
une bonne semaine pour reprendre en main le logiciel. Pour cela, l’entreprise ne 
possédant pas de documents sur Access, l’aide proposée dans ce logiciel s’est révélée 
très utile. De plus, être en « terrain inconnu » avec des types de données* tels que les 
macros ou les modules pousse à appliquer le raisonnement logique assimilé au fil des 
cours de programmation pour comprendre leur fonctionnement. 
 
 La première approche de la base de données qui allait servir de base de départ au 
stage s’est révélée relativement ardue car cette base avait été programmée par deux 
personnes successivement. De plus, la base avait été réalisée uniquement de manière à 
répondre à leurs besoins en tant qu’utilisateurs, sans se préoccuper de la clarté du 
programme pour le développeur. Les deux personnes ayant travaillé avec des méthodes 
et des notations différentes, cela rendait la base un peu confuse. Il y avait également des 
données de types différents mais qui portaient les mêmes noms et certains appels s’en 
trouvaient peu lisibles. De plus, certains éléments intégrés par la première personne aurait 
pu être réutilisés par la deuxième mais celle-ci avait apparemment préféré rajouter de 
nouvelles données, ce qui produisait une certaine redondance et parfois, des données 
inutiles. Tout cela rendait la lecture de la base assez compliquée. 
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DD))  AANNAALLYYSSEE  IINNFFOORRMMAATTIIQQUUEE  
 
 
 
 
 
 Se lancer directement dans la programmation d©une réalisation informatique sans 
prendre préalablement le temps d©analyser le problème peut fonctionner quelques fois 
mais ne représente généralement pas la bonne solution. Les bases de données, bien que 
différant de ce que sous-entend habituellement le mot "programmation", ne dérogent 
cependant pas à la règle. Avant de créer les objets qui composeront la base de données, 
il est donc important de s©attarder sur sa structure. Une base de données bien conçue est 
l©élément essentiel dans la création d©une base qui répond de manière efficace et précise 
aux besoins de l’utilisateur. 
 

�  Objectif de la base de données 
 
 La première étape dans la conception d©une base de données consiste à 
déterminer son objectif et l©utilisation qui va en être faite. Il faut réfléchir aux informations 
que l’on doit pouvoir en obtenir. À partir de là, il est possible de déterminer les sujets sur 
lesquels il faut stocker des faits (les tables*) et les faits devant être stockés à propos de 
chaque sujet (les champs des tables). 
 
 Un point important est de discuter avec les personnes qui utiliseront la base de 
données. Il faut réfléchir ensemble aux questions auxquelles la base de données doit 
apporter une réponse. Le programmeur peut dès le début esquisser les états* qu’il 
souhaite réaliser et réunir les formulaires* utilisés pour enregistrer les données. Les 
différentes fiches seront donc ici traduites en autant de formulaires. 
 

Une idée pouvant se révéler payante est d’examiner des bases de données 
semblables à la celle qui doit être réalisée. La présence d©une base de données gérant les 
N.C.I, même peu importante s©est en effet révélée être une aide importante pour la 
compléter et réaliser par la suite des opérations bien plus complexes. 
 

�  Choix des tables 
 

Déterminer les tables dont la base va avoir besoin peut être une étape compliquée. 
Cela est dû au fait que les résultats que l’utilisateur souhaite obtenir de la base de 
données ne fournissent pas nécessairement des indices sur la structure des tables qui les 
produisent. Dans le cadre du stage, il est évident que chaque type de fiche fera l©objet 
d©une table distincte. 

 
Pour savoir si une table est utile en continu, la question à se poser est « est-ce que 

les données qui y sont conservées à la fermeture seront utiles à sa réouverture ? ». Cela 
peut aider à déterminer si une table sera créée de manière permanente pour contenir des 
informations persistantes ou bien s©il est préférable de la rendre « temporaire », c©est-à-
dire « d©encadrer » les passages où elle est utilisée par un appel à sa création et un à sa 
suppression. Cela permet un gain de place parfois non négligeable et une meilleure 
lisibilité de la base. Dans notre cas par exemple, de nombreuses tables contenant les 
numéros des fiches en cours ou à imprimer ont été rendues temporaires. 
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Une table ne doit pas contenir d©informations en double, que ce soit au sein d©une 
même table ou entre deux distinctes. Cela permet de faire des mises à jour à un seul 
endroit pour chaque élément d’information. Cette méthode est plus efficace et élimine le 
risque d©entrées en double contenant des informations différentes. 
 

�  Déterminer les champs requis 
 

Chaque table comporte des informations relatives à un même sujet, et chaque 
champ d©une table contient des faits individuels relatifs au sujet de la table. Pour que le 
contenu des tables soit le plus réussi possible, il faut être capable d©établir une relation 
directe entre chaque champ et le sujet de la table. 

 
Pour éviter les informations inutiles, il faut éviter d©inclure des données dérivées ou 

qui sont le résultat d©une expression et stocker les informations de la manière la plus 
logique possible (par exemple, créer les champs Nom et Prénom, plutôt que seulement 
Nom). Il est aussi très important de repérer les champs qui peuvent servir de clé primaire*. 

 
Dans le cas présent, tous les champs des fiches sur papier seront représentés dans 

la base par des champs dans les tables correspondant aux fiches dont ils sont tirés. 
 

�  Déterminer les relations entre les tables 
 

Il faut mette en place la façon de réunir les informations connexes de manière 
significative. Pour cela, le programmeur doit définir des relations entre les tables. C©est-à-
dire la correspondance (liaison) entre les champs de plusieurs tables. 
 

�  Organiser la structure 
 

Après ces opérations, il est nécessaire d’étudier la structure de la base de données 
afin de détecter tout défaut qu©elle pourrait présenter. Il est plus facile de modifier la 
structure de la base à ce stade là plutôt qu©après avoir introduit les données dans les 
tables. 
 

Pour cela, il faut entrer quelques enregistrements dans chaque table et vérifier si la 
base donne les réponses souhaitées ; créer des formulaires et des états brouillons et 
vérifier s©ils affichent les données attendues et enfin, rechercher les données redondantes 
et/ou inutiles et les éliminer. 

 
 Un point très important réside dans la façon de nommer les objets qui composent la 
base. Il faut impérativement leur donner des noms significatifs qui permettent de 
déterminer de quel type de données il s©agit et quelle est leur fonction. Si cette étape est 
bien réalisée, les appels aux données s©en retrouveront simplifiés et la lisibilité du 
programme, grandement améliorée. 
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�  Terminer la réalisation 
 
 Quand la structure des tables répond aux objectifs énoncés ici, il est alors temps de 
passer à la dernière étape et d©ajouter tou(te)s les requêtes*, formulaires, états, macros* et 
modules* désirés. Les requêtes sont les données les plus importantes et souvent les plus 
compliquées. Pour être sûr des les écrire sans faire de fautes, il est préférable de poser 
clairement sur papier et en français les résultats voulus, les tables à utiliser, etc., puis de 
les modéliser dans la base. 
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IIII))  TTRRAAVVAAIILL  

EEFFFFEECCTTUUEE  
 
 
 
 
 

AA))  MMIISSEE  AA  JJOOUURR  DDEE  LLAA  BBAASSEE  DDEE  DDOONNNNEEEESS  EEXXIISSTTAANNTTEE  
 
 
 
 
 
 Après avoir passé les premiers jours à reprendre en main le logiciel et à analyser le 
travail qui allait devoir être fait, il a fallu examiner la base de données déjà existante. Pour 
les raisons décrites dans la partie I)C) page 11, cette base était très peu lisible. Il a donc 
été assez ardu de comprendre son fonctionnement. 
 
 Cette première approche terminée, il a été décidé de lister les données réellement 
utiles. Pour cela, en partant du menu principal, chaque fichier était examiné de manière à 
connaître les données auxquelles il faisait appel. Cela a permis de dresser en quelques 
jours une liste exhaustive des données utilisées dans la base et d’acquérir une bonne 
vision de son fonctionnement. Tous les fichiers jugés inutiles ont été supprimés puis des 
tests de toutes les fonctionnalités qu’offrait la base ont été effectués afin de s’assurer 
qu’aucun problème ne serait causé par ces suppressions. 
 
 Ces tests s’étant révélés concluants, le contenu même des fichiers restants a été 
regardé plus en détail. Des redondances ont ainsi été découvertes, principalement dans 
les tables. Une inspection plus poussée du contenu de tous les fichiers a conduit à la 
suppression de certains d’entre eux. Cependant, contrairement aux fichiers faisant partie 
de la première « vague de suppression », ceux-là étaient appelés dans le corps d’autres 
fichiers de la base, il a donc fallu changer quelques liens et interactions. Les nouveaux 
test ont là aussi donné un résultat positif, aucun problème de fonctionnement n’ayant été 
détecté. Ces deux manipulations ont permis un gain de place considérable. 
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Une fois la base épurée de tout ce qui était inutile, tous les fichiers encore présents 
ont été renommés afin de leur donner des noms significatifs permettant de comprendre 
d’emblée leur fonction, ce qui n’était pas le cas auparavant. Par exemple, la table 
représentant une fiche de Non Conformité Interne a été appelée : « T_NCI—Fiche ». Ou 
encore, la macro activée quand l’utilisateur valide le choix d’un processus pour visualiser 
les N.C.I ayant été traitées, pour ce processus : « Ma_NCI—Traitées_choix_processus ». 
Les champs de toutes les tables ont aussi été renommés de façon à voir rapidement les 
informations qu’ils contiennent. Cette opération s’est révélée plus délicate qu’il n’y paraît 
car dans une base de données, les tables sont utilisées en permanence. Les liens entre 
ces fichiers et d’autres tels que les formulaires, les états ou les macros sont très étroits 
donc si l’on change les noms des tables ou des requêtes associées à ces fichiers, les liens 
entre eux et les données qu’ils exploitent sont brisés. Cela implique donc de renommer, 
dans tous ces fichiers, les appels aux tables, champs de tables ou requêtes pour que les 
liens redeviennent actifs. Pour peu que la base soit importante, le nombre de noms à 
modifier devient rapidement énorme. 
 

Quand cela a été terminé, de nouveaux tests ont été effectués pour vérifier que les 
données étaient cohérentes et bien utilisées, même après toutes ces modifications. Ne 
révélant cette fois encore aucun disfonctionnement, la base obtenue était donc complète 
et possédant les mêmes fonctionnalités que celle d’origine mais avec une taille divisée par 
un facteur 3 et un nombre de fichiers divisé par environ 2.5. De plus, cette « nouvelle 
base » était nettement plus facile à comprendre que l’ancienne, ce qui présente un 
avantage important : la rendre plus facile d’accès à un éventuel futur programmeur devant 
la modifier à son tour, cela représentant un gain de temps non négligeable. 

 
Pour gagner encore de la place et faciliter encore plus la lecture de la base, 

certaines tables ont été rendues « temporaires ». 
 
 Dans la mesure où la base ne contenait alors plus que des données utiles et 
clairement présentées, il a été possible de réellement commencer l’implémentation des 
modifications dans de meilleures conditions. Cela portait sur la fiabilisation et 
l’amélioration des fonctionnalités déjà offertes par la base, puis sur l’ajout de fonctions. 
 
 
 

Au cours du stage, les N.C.I ont d’abord été implémentées, puis les A.C, les A.P, 
les F.C.A et enfin les fiches de veille. Pour simplifier l’explication du travail effectué, les 
traitements des différentes fiches possédant de nombreux points communs, la suite de 
cette partie va d’abord présenter les principes de fonctionnement qui sont utilisés par 
toutes les fiches de la première base, puis, pour chacune d’elle, l’utilisation de chaque 
fonction et enfin, le traitement des fiches de veille. 
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BB))  FFOONNCCTTIIOONNSS  FFRREEQQUUEEMMMMEENNTT  UUTTIILLIISSEEEESS  
 
 
 
 
 
 Dans cette partie seront présentées différentes fonctionnalités qui sont exploitées 
de nombreuses fois dans la base. Il peut s’agir de données servant à une fonction que 
tous les types de fiches utilisent comme d’une partie d’un fichier, dont le principe de 
fonctionnement est régulièrement utilisé. Cela signifie que certaines fonctions de 
traitement des fiches de la base utilisent des données distinctes mais qui fonctionnent sur 
le même modèle. Pour les fichiers utilisés par toutes les fiches il en existe donc trois 
exemplaires. 
 

�  Les déclenchements d’erreurs 
 

A chaque fois que l’utilisateur fait une saisie, elle est vérifiée et cela est vrai pour 
toute la base. Si la saisie est jugée correcte, la fonction se déroule sans problème. 
Cependant, si une des valeurs rentrées par l’utilisateur est considérée comme invalide, la 
macro qui effectue la vérification déclenche l’exécution de trois opérations : 
 
- Affichage d’un message d’erreur du type de celui présenté sur la figure 3.a. 
 
 
 
 
 
 
 
- Annulation de l’événement, qui correspond en général à l’activation par l’utilisateur du 

bouton de validation. 
- Arrêt de toutes les macros afin de ne pas exécuter d’action prenant en paramètres les 

valeurs détectées comme erronées. 
 

�  Saisir ou modifier une fiche 
 

Bien que l’apparence des trois fiches ne soit pas du tout la même, le 
fonctionnement de leur saisie dans la base s’articule à chaque fois sur le même modèle : 
 
- La macro exécutée commence par mettre à jour la table contenant les enregistrements 

de N.C.I. C’est-à-dire qu’elle va supprimer tous les enregistrements dont les champs 
obligatoires ne sont pas remplis puis va récupérer le numéro maximal de ces fiches 
ainsi que l’année en cours et les stocker dans des tables temporaires. Elle va ensuite 
créer un nouvel enregistrement possédant ce numéro et cette année pour que ces 
informations puissent être affichées à l’écran. En effet, l’utilisateur ne doit pas avoir à 
les rentrer lui-même. Enfin, la macro supprime les tables temporaires, ouvre le 
formulaire représentant une N.C.I et positionne l’affichage à l’écran sur le dernier 
enregistrement, celui dont les champs sont vides, hormis l’année et le numéro. 
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- L’utilisateur peut alors remplir les champs de ce formulaire pour entrer une nouvelle 
fiche ou bien revenir sur les enregistrements précédents pour les modifier à sa guise. 

 
- Pour naviguer dans les enregistrements, des boutons ont été placés en dessous du 

formulaire pour aller à l’enregistrement suivant ou précédent, ou encore au dernier ou 
au premier (voir figure 3.b). 

 
 

- Comme on peut le voir sur l’image 3.b, il est aussi possible d’annuler pour revenir au 
menu de gestion des N.C.I, d’imprimer (opération décrite plus loin dans cette fonction), 
ainsi que de valider. 

 
- La validation de l’ajout d’une fiche est l’étape obligatoire pour que cette fiche soit 

enregistrée dans la table des N.C.I, que l’on ajoute une nouvelle fiche ou bien que l’on 
veuille faire prendre en compte les modifications apportées à une fiche déjà 
enregistrée. Cliquer sur ce bouton déclenche l’exécution d’une macro qui va d’abord 
vérifier que tous les champs obligatoires sont remplis, puis que les dates sont 
inférieures à la date actuelle, sauf deux dates. Si une de ces conditions n’est pas 
remplie, il y a déclenchement d’une erreur avec un message approprié. Si par contre la 
saisie est valide, la macro va fermer le formulaire en prenant en compte 
l’enregistrement puis va recommencer exactement les mêmes actions qui sont décrites 
ci-dessus. 

 
�  Imprimer une fiche 

 
Cette partie a été longue à réaliser car il faut effectuer de nombreuses opérations 

qui se répercutent parfois dans d’autres macros, la cohérence du fonctionnement étant 
alors quelque peu chamboulée. 
 
- Cliquer sur le bouton d’impression va afficher le formulaire présenté sur la figure 3.c. 
 
 
 
 
 
 
 
 
- Si l’utilisateur choisit la première solution, le programme va lancer une requête qui va 

prendre le numéro de la fiche en cours et le stocker dans une table temporaire qu’elle 
crée et qui est associée à un formulaire. Il va ensuite exécuter la macro qui gère les 
ajouts de fiches pour que la fiche à imprimer soit vérifiée et si elle a été modifiée sans 
être ajoutée à la base, la macro se charge de l’enregistrer afin de ne pas imprimer une 
version obsolète de la fiche. Le programme ayant fermé puis rouvert le formulaire des 
fiches N.C.I, il va chercher le numéro de la fiche à imprimer dans le formulaire associé 
à la table temporaire et positionne l’affichage à l’écran sur la fiche correspondante. Il 
lance ensuite l’ordre d’impression, ferme le formulaire proposant le choix d’impression 
et supprime la table temporaire. 
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- Si l’utilisateur choisit la deuxième option, le programme va commencer par créer des 
tables temporaires et leurs formulaires associés qui vont contenir le numéro de la fiche 
courante et le numéro maximal des fiches. Il va ensuite vérifier si le numéro supérieur 
saisi n’est pas plus grand que le numéro maximal des fiches, que les champs ne sont 
pas vides, que le numéro inférieur saisi n’est pas négatif et qu’il est bien plus petit ou 
égal au numéro supérieur. Il va ensuite vérifier les fiches, fermer et rouvrir le 
formulaire, afficher à l’écran l’enregistrement correspondant au numéro supérieur saisi, 
fermer le formulaire de choix d’impression et supprimer les tables temporaires. 

 
- Enfin, si l’utilisateur choisit la troisième solution, le programme vérifie les fiches, ferme 

et rouvre le formulaire des fiches N.C.I, se positionne sur le dernier enregistrement, 
lance l’ordre d’impression et ferme le formulaire proposant le choix d’impression. 

 
�  Les formulaires d’exploitation des fiches 

 
Pour toutes les fiches, les opérations les plus nombreuses sont celles qui 

permettent de visualiser des résultats précis, exploitant pour cela les données 
enregistrées dans les tables. On peut le voir aisément en regardant les menus de gestion 
de ces fiches (Cf. Annexes H à J) : mis à part les trois fonctions d’ajout ou de modification 
des fiches, toutes les autres donnent accès à des fonctions d’exploitation des fiches. 

 
La plupart de ces fonctions fonctionnent sur un même modèle général, en affichant 

dès leur activation, un formulaire comme celui de la figure 3.d. 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

A noter que les listes déroulantes présentes sur ces formulaires, comme du reste 
toutes celles de la base sont dynamiques, c’est-à-dire qu’elles n’affichent que des valeurs 
pour lesquelles il y a des résultats. Par exemple, pour le formulaire ci-dessus, les choix 
possibles de la liste déroulante seront les secteurs ayant émis des N.C.I et non pas la liste 
entière de tous les secteurs de l’établissement. Il est aussi possible que sur ce genre de 
formulaire, le choix soit multiple, l’utilisateur devant alors sélectionner des valeurs dans 
deux listes déroulantes. 
 
- Quand l’utilisateur clique sur le bouton de validation, une macro est appelée, qui vérifie 

les données du formulaire. Elle commence par vérifier qu’une valeur a bien été 
sélectionnée dans la liste déroulante puis contrôle les dates : 
o Si la case de l’option de sélection sur les dates est cochée, il faut que deux dates 

soient saisies. 
o Les dates doivent être placées dans l’ordre chronologique. 
o Elles ne doivent pas être supérieures à la date actuelle. 
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- La macro ouvre ensuite un état, différent selon que l’option de sélection sur les dates 
est activée ou non. Chacun des états de la base est lié à une requête qui lui est propre. 
Ces requêtes renvoient les résultats correspondant aux critères de la demande de 
l’utilisateur, les états ne servant qu’à afficher ces résultats avec une mise en page 
donnée. 

 
�  Les autres fonctions d’exploitation 

 
Contrairement à ce qui a été vu ci-dessus, certaines fonctions de traitement des 

fiches n’affichent pas de formulaire proposant un choix à l’utilisateur. Celles-ci ouvrent 
alors directement l’état correspondant à la fonction pour qu’il affiche les résultats que lui 
renvoie la requête à laquelle il est associé. Cependant, pour plus de clarté, les résultats 
sont triés à l’affichage selon un critère qui varie d’une fonction à l’autre, comme par 
exemple le processus. 
  
 A noter que dans tous les états correspondants à l’affichage de résultats d’une 
fonction d’exploitation des fiches, tout à la fin est affiché le nombre de résultats affichés. 
 
  
  
 Dans les parties qui suivent, chaque type de fiche va être différencié, en expliquant 
pour chacun, les différentes fonctionnalités disponibles. Ces fonctions se basant sur les 
principes généraux de fonctionnement décrits ci-dessus, la suite ne présentera qu’un 
complément d’informations précisant des points spécifiques de l’utilisation de ces modèles 
génériques. Pour une meilleure compréhension, les explications citant régulièrement des 
noms de champs de fiches, il est conseillé de se référer régulièrement aux annexes C à F, 
présentant des modèles de fiches. 
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CC))  GGEESSTTIIOONN  DDEESS  NNOONN  CCOONNFFOORRMMIITTEESS  IINNTTEERRNNEESS  EETT  DDEESS  

CCOORRRREECCTTIIOONNSS  
 
 
 
 
 
Cf. Annexe H 
 

�  Saisir ou modifier une N.C.I 
 
Les champs obligatoires sont ici : le processus, la nature de l’écart, le service d’émission, 
le nom de l’émetteur et la date d’émission. 
 

�  Afficher la liste des N.C.I par origine 
 
L’utilisateur a d’abord à choisir un service d’émission et éventuellement deux dates puis 
les fiches émises ce service sont affichées dans un état. 
 

�  Afficher les N.C.I sans corrections 
 
Permet de consulter les fiches non traitées liées à un processus choisi par l’utilisateur. 
 

�  Afficher les N.C.I avec corrections 
 
Après un choix de processus et éventuellement d’une plage de dates, l’utilisateur peut voir 
à l’écran les fiches liées au processus choisi et qui ont été traitées. 
 

�  Afficher la liste des N.C.I issues d’audits 
 
Le processus n’est pas à choisir, le formulaire se limite donc à un choix optionnel sur les 
dates. Les résultats sont les fiches dont le service d’émission contient « audit ». 
 

�  Afficher la liste des N.C.I issues de F.C.A 
 
Choix du processus et éventuellement de deux dates, les résultats sont les fiches dont le 
service d’émission contient « FCA ». 
 

�  Relancer le traitement d’une N.C.I 
 
A noter que dans le menu, la ligne affichée en dessous de l’intitulé de la fonction présente 
pour l’année en cours et l’année précédente les délais de traitement. De plus, cet 
affichage se fait dynamiquement, c’est-à-dire que le 1er janvier de l’année x+1, l’affichage 
sera modifié automatiquement. 
 
La table contenant les paramètres de relance se présente comme indiqué sur la figure 
3.e : 
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Pour savoir quelles fiches doivent être concernées par la relance, la requête sélectionne 
celles dont les champs liés au traitement (corrections apportées…) de ces fiches sont 
vides puis va regarder dans la table présentée en figure 3.e pour chercher la ligne dont 
l’année correspond à celle de la date d’émission de la fiche. Avec ces paramètres, elle 
renvoie donc en résultat les fiches non traitées et pour lesquelles la date actuelle est 
supérieure à « date d’émission + délai correspondant – durée de rappel correspondante ». 
 

�  Afficher l’indicateur du traitement des N.C.I 
 
Cette fonctionnalité a été compliquée à réaliser et ne renvoie d’ailleurs pas la totalité des 
résultats attendus au départ, les exigences ayant dû être revues à la baisse. 
 
Fait habituellement de manière manuelle, cette opération présente un tableau avec en 
lignes tous les processus et en colonnes, les mois sur une année avec deux colonnes par 
mois, une contenant des chiffres et l’autre, des points rouges pour signaler des retards 
trop importants. Ce tableau devant servir à comparer les fiches théoriquement à rendre au 
cours de ce mois et celles ayant été effectivement rendues. 
 
Ce tableau devant être fait sous Microsoft Excel, cela posait déjà un problème : il est 
impossible de donner une mise en forme précise à des résultats de requête Access étant 
transposés vers Excel. De plus, le nombre de paramètres étant beaucoup trop important il 
a été impossible de faire prendre en compte la présence de deux colonnes pour chaque 
mois et la présence de tous les mois. 
 
Au final, après que l’utilisateur ait choisi un mois et une année, la fonction renvoie deux 
tableau Excel : l’un montrant la liste des fiches à rendre durant le mois et l’autre, la liste 
des fiches en retard pour ce même mois. A l’utilisateur d’exploiter ensuite ces résultats. 
 

�  Afficher la liste des corrections non bouclées 
 
Affichant directement l’état présentant les résultats, cette fonction sélectionne les fiches 
ayant été corrigées mais pas bouclées. 
 

�  Détail des délais de traitement des corrections 
 
Les résultats affichés directement présentent pour chaque fiche ayant été corrigée, les 
dates d’émission et de traitement, ainsi que le délai que cela représente. 
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DD))  GGEESSTTIIOONN  DDEESS  AACCTTIIOONNSS  PPRREEVVEENNTTIIVVEESS  EETT  DDEESS  AACCTTIIOONNSS  

CCOORRRREECCTTIIVVEESS  
 
 
 
 
 
Cf. Annexe I 
 

�  Saisir ou modifier une A.P 
 
Les champs obligatoires sont : le processus, le facteur déclenchant, le service et la date 
d’émission et le nom de l’émetteur. 
 

�  Afficher les A.P non traitées 
 
Liste les fiches non bouclées, liées au processus choisi précédemment par l’utilisateur. 
 

�  Afficher les A.P traitées 
 
Liste les fiches bouclées, liées au processus choisi précédemment par l’utilisateur. 
 

�  Relancer le traitement d’une A.P 
 
Dans ce cas, la table ne comporte pas de colonne « délai ». En effet, la fiche contient un 
champ nommé « Date_effet_prévue ». C’est sur ce champ que se base la relance. La 
requête va donc sélectionner les fiches qui ont une date d’effet mais qui n’ont pas été 
bouclées et pour lesquelles la date actuelle est supérieure à la date d’effet retranchée de 
la durée du rappel. 
L’affichage automatique présente la durée de rappel correspondant aux deux dernières 
années. 
 

�  Afficher la liste des A.C en cours 
 
Sélectionne les fiches dont le champ « action corrective » est rempli tandis que le champ 
« date effective de bouclage » est vide et affiche directement les résultats. 
 

�  Afficher la liste des A.C bouclées 
 
Permet à l’utilisateur de sélectionner un processus et éventuellement deux dates puis 
sélectionne les fiches dont les deux champs cités ci-dessus sont renseignés. 
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EE))  GGEESSTTIIOONN  DDEESS  FFIICCHHEESS  DDEE  CCOONNSSTTAATTAATTIIOONNSS  

DD’’AANNOOMMAALLIIEESS  
 
 
 
 
 
Cf. Annexe J 
 

�  Saisir ou modifier une F.C.A 
 
Les champs obligatoires sont : l’impact de l’anomalie sur la sécurité, le code de 
l’établissement intervenant dans le numéro de la fiche, le nom de l’émetteur, la date 
d’émission, les numéros de symbole et de série, le fournisseur de la pièce défectueuse, la 
date du constat, la description de l’anomalie et si le produit a été retourné ou non au 
fournisseur. 
 

�  Afficher les F.C.A triées par fournisseur 
 
Propose à l’utilisateur de choisir un fournisseur d’une pièce défectueuse et éventuellement 
une plage de dates puis liste les fiches liées à ce fournisseur. 
 

�  Afficher les F.C.A triées par année 
 
Affiche toutes les F.C.A émises au cours de l’année choisie par l’utilisateur. 
 

�  Afficher les F.C.A retournées par le fournisseur 
 
Affiche directement la liste des fiches traitées par un fournisseur. 
 

�  Afficher les F.C.A non retournées par le fournisseur 
 
Affiche directement la liste des fiches non traitées par un fournisseur. 
 

�  Relancer le traitement d’une F.C.A 
 
La table se compose de l’année et du délai. Les fiches renvoyées par la requête sont 
celles qui n’ont pas été traitées par le fournisseur et pour lesquelles la date actuelle est 
supérieure à la date d’émission additionnée du délai correspondant. 
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FF))  GGEESSTTIIOONN  DDEESS  FFIICCHHEESS  DDEE  VVEEIILLLLEE  DDEE  NNIIVVEEAAUU  11  
 
 
 
 
 
Cf. Annexe K 
 
La programmation de cette partie a été assez compliquée. 
Le premier problème rencontré était la difficulté du dialogue entre utilisateur et 
programmeur quant aux fonctionnalités devant être rendues possibles. 
Ensuite, une fois le problème cerné et les fonctions de traitement déterminées, un 
problème de récupération des données est survenu et qui s’est révélé être compliqué à 
résoudre.  
Enfin, il s’est avéré que les calculs à effectuer étaient bien trop compliqués pour une 
requête. Il a donc fallu utiliser des modules codés en Visual Basic for Application (V.B.A)*, 
ce qui n’a pas été très évident. 
 

�  Saisir ou modifier une évaluation 
 
Cette fonction affiche le formulaire présenté en figure 3.f. Sur l’image, tous les champs 
sont bloqués, excepté le premier. Au fur et à mesure que l’utilisateur sélectionne des 
valeurs, les champs se débloquent les uns après les autres. La figure 3.g présente 
l’apparence du formulaire une fois les sélections effectuées et les notes saisies. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
L’utilisateur doit d’abord sélectionner la fiche concernée par l’opération de veille à saisir. 
Pour cela, il sélectionne une Unité Opérationnelle puis une Spécialité, un Domaine et 
enfin, sélectionne la fiche voulue dans la liste qui s’affiche. 
 
Les listes se mettent à jour automatiquement dès que l’utilisateur change une valeur dans 
l’une d’entre elles. Par exemple, sur la figure 3.g, l’utilisateur a sélectionné dans l’ordre 
Moteur / DU Dépannage / KVB – RS / OPPS DE 01. Si au lieu de « DU Dépannage » il 
sélectionne « DU Appareillage », la liste « UO » va bien sûr rester la même mais les listes 
« Domaines » et « Fiche » vont voir leurs valeurs remises à zéro et la liste déroulante 
« Domaine » va proposer de nouveaux choix. 
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Une fois la fiche sélectionnée, l’utilisateur peut choisir l’agent, pour cela il sélectionne le 
prénom dans la liste déroulante, ce qui fait apparaître le recensement de tous les agents 
portant ce prénom. Pour être sûr de ne pas se tromper de personne, la liste affiche le 
nom, le prénom et le numéro qui identifie chaque agent de manière unique. 
 
Suite à cela, l’utilisateur peut saisir les notes, parmi un choix de valeurs : S, A, M ou I pour 
Satisfaisant, Acceptable, Moyen ou Insuffisant. Les notes obligatoires sont : « OP », 
« CO » et « SF ». 
 

�  Evaluer un agent sur une fiche 
 
Cette fonction renvoie la note moyenne d’un agent donné pour une fiche de veille précise. 
Cette moyenne est calculée à partir des notes obtenues par l’agent pour cette fiche, des 
coefficients de ces notes et des coefficients des points notés. 
 

�  Evaluer un agent sur un domaine 
 
Le résultat de cette fonction est la note moyenne obtenue par un agent sur un domaine, 
calculée à partir de toutes les notes obtenues par cet agent pour les fiches de veille qu’il a 
effectuées et qui sont liées à ce domaine. 
 

�  Evaluer une fiche 
 
La note affichée est cette fois la moyenne de toutes les notes obtenues pour une fiche 
donnée, par tous les agents ayant passé la veille liée à cette fiche. 
 

�  Evaluer un domaine 
 
Cette opération affiche la note d’un domaine. Pour cela, elle fait la moyenne de toutes les 
notes obtenues pour les fiches liées à ce domaine, par tous les agents. 
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IIIIII))  MMIISSEE  EENN  

FFOONNCCTTIIOONN  
  
 
 
 
 

AA))  TTEESSTTSS  //  PPRROOBBLLEEMMEESS  RREENNCCOONNTTRREESS  
 
 
 
 
 

Après l’ajout de chaque fonctionnalité, des tests étaient effectués afin d’en vérifier le 
bon fonctionnement. 
 

Ils permettaient tout d’abord de vérifier non pas les résultats obtenus par la fonction 
mais son bon déroulement. En effet, les données intervenant sont généralement assez 
nombreuses et il est donc tout à fait possible par exemple qu’un problème de nom dans 
les appels à ces données soit présent. Le rôle premier des tests était donc d’assurer la 
cohérence des données et de l’exécution de la fonction. 
 
 Une fois certain que toutes les étapes d’une fonction s’enchaînaient sans 
problèmes, d’autres tests étaient réalisés afin de contrôler que les résultats obtenus 
étaient bien ceux qui étaient attendus. Il fallait donc pour cela faire une comparaison entre 
les feuilles comportant les résultats affichés par la fonction et les tables où il fallait, de tête, 
chercher les résultats devant être théoriquement renvoyés. Dans le cas où les deux listes 
de résultats n’étaient pas les mêmes, la recherche manuelle était refaite pour être certain 
que l’erreur ne venait pas du programme. Si une différence subsistait tout de même, 
toutes les étapes de la fonction étaient identifiées et les données y intervenant étaient 
étudiées en détail. 
 
 Les erreurs les plus courantes venaient d’un mauvais appel à une donnée. Il 
suffisait alors d’identifier, selon le message d’erreur affiché par Microsoft Access, la ligne 
qui contenait l’information erronée et d’aller la modifier pour y mettre le bon nom. 
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Autre erreur récurrente : les résultats faussés par un problème dans une requête. 
Comme ce sont ces types de données qui manipulent les enregistrements pour en sortir 
les résultats des fonctions, ce sont elles qui sont les plus importantes. Il faut donc bien 
étudier les conditions de sélection qui les composent. 
 
 D’une manière générale, les problèmes les plus importants se sont révélés être dus 
à une mauvaise compréhension du fonctionnement de l’opération à informatiser. Une 
relecture des consignes ou une discussion avec les utilisateurs remettaient alors les 
choses en place. 
 

�  Exemple de tests effectués pour l©opération "Saisir ou modifier une N.C.I"  : 
 
Voici les points à vérifier au cours d’un tel test pour s’assurer que tout fonctionne comme 
prévu : 
 
- Aucun champ ne doit afficher « #Erreur# » car cela signifie qu©il n©est lié à aucun 

champ de la table associée (erreur de nom dans l©association, champ inexistant...) ou 
qu©il y a un problème de type de données entre ces deux champs. 

- Le numéro de la fiche et l’année doivent être affichés correctement en haut. 
- Les listes déroulantes doivent afficher des choix, si ce n’est pas le cas, le problème 

provient certainement de la requête qui génère cette liste. 
- L’utilisateur doit pouvoir modifier tous les champs sauf la date et le numéro. 
- Les boutons placés en bas du formulaire doivent être actifs et effectuer les opérations 

attendues (l’impression est testée en dernier). 
- Une erreur doit être générée si les champs obligatoires sont vides. 
- Une autre erreur est générée si les dates sont supérieures à la date actuelle (mis à 

part les champs « date d’effet prévue » et « date de prévision du bouclage »). 
- Vérifier qu’il est possible d’ajouter deux fiches à la suite pour tester le fonctionnement 

du module. 
- Enfin, tester la fonction d’impression. Cette opération est un peu plus longue car il y a 

trois cas possibles et chacun d©eux exécute plusieurs actions qu©il faut contrôler. Il faut 
notamment vérifier que si une fiche à imprimer a été modifiée sans être enregistrée, 
l©impression doit se charger de l©ajouter à la base afin de ne pas imprimer une version 
obsolète. Pour le choix d©impression sur une plage de fiches, les numéros saisis 
subissent différents tests, il faut vérifier que toutes les erreurs sont gérées avec par 
exemple un nombre négatif ou un nombre supérieur au nombre maximal de fiches. 
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BB))  AAJJUUSSTTEEMMEENNTTSS  //  RREEMMAARRQQUUEESS  DDEESS  UUTTIILLIISSAATTEEUURRSS  
 
 
 
 
 
 Il est évident que la base et les fonctionnalités qu’elle propose n’ont pas été 
parfaites à la première réalisation. Alors qu’elles paraissaient être correctes, des failles 
étaient rapidement visibles même après quelques tests et il fallait donc y remédier. 
 
 Pour éviter cependant que les modifications à effectuer après l’intégration d’une 
fonction ne soient trop importantes, une mise au point précise était faite avec les futurs 
utilisateurs de la base avant de commencer la programmation. Cela permettait de bien 
cerner leurs besoins et de cibler les points importants et donc de choisir les types de 
données à utiliser, la façon de présenter l’interface, les actions proposées à l’utilisateur ou 
les contrôles à effectuer lors d’un enregistrement par exemple. 
 
 Mais malgré cela, rien ne remplace la pratique donc à chaque nouvelle 
fonctionnalité ajoutée, la base était mise à disposition des utilisateurs. Cette manière de 
faire a permis de détecter rapidement bon nombre de disfonctionnements, de détails, voire 
de rajouter d’autres fonctions pour simplifier le travail des membres du Pôle Qualité 
Sécurité. Ces améliorations avaient généralement pour but d’offrir un maximum de confort 
et de possibilités à l’utilisateur. 
 
 Il est donc extrêmement important d’intégrer les futurs utilisateurs dans le 
développement de l’outil dont ils se serviront. En effet, si le programmeur ne fait pas cela, 
il est fort probable que le programme qu’il va installer soit à corriger par la suite et les 
utilisateurs apprécieront moins facilement le nouveau produit. 
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CC))  AAIIDDEE  AA  LL’’UUTTIILLIISSAATTEEUURR  
 
 
 
 
 
 Aucun fichier d’aide à l’utilisateur n’a été réalisé pour la manipulation de la base de 
données. En effet, la navigation à l’intérieur de la base et son utilisation sont extrêmement 
simples. Le passage du menu principal à un des menus secondaires ou celui d’un menu 
secondaire à une opération se fait par simple clic sur le texte de l’action désirée. De plus, 
pour améliorer encore la clarté de la navigation et éviter définitivement tout malentendu, si 
l’utilisateur pointe sur le nom d’un menu ou d’une opération, une bulle d’aide apparaît au 
bout de quelques secondes, décrivant respectivement le contenu ou le rôle de ces 
éléments (voir figure 4.a). 

 La navigation dans la base passe aussi par l’utilisation de boutons auxquels sont 
également affectées des bulles d©aide car ils ne contiennent pas de texte mais seulement 
une icône (voir figure 4.b). Il faut donc qu’à son premier contact avec la base, l’utilisateur 
puisse connaître la fonction exacte de ces boutons. Toutefois, les icônes qui y figurent ont 
été choisies pour leur lisibilité. Il est donc aisé de comprendre leur utilité, les bulles d’aide 
n’étant là que pour apporter une confirmation à l’utilisateur peu habitué à utiliser un tel 
type d’outil informatique. 
 
 
 
 
 Il faut ajouter à cela que les erreurs de saisie pouvant être commises par 
l’utilisateur sont gérées, affichant à chaque fois un message d’erreur indiquant 
précisément quel est le problème. 
 
 Cependant, même si aucun fichier d’aide à l’utilisation n’a été réalisé, cela ne 
signifie pas qu’aucune aide n’est fournie avec la base. En effet, un fichier d’aide a bien été 
écrit mais il porte sur la conception de la base et s’adresse à d’éventuels futurs 
programmeurs devant reprendre la base existante pour la modifier. Dans ce fichier, les 
types de données les moins faciles d’accès ont été expliqués. L’utilisation et la 
manipulation des tables, requêtes, formulaires et états n’y sont pas abordées car ce sont 
les données de base à maîtriser dans Microsoft Access et même dans le cas où le 
développeur ne saurait pas s’en servir, l’aide intégrée au logiciel est suffisamment claire. 
 
 Le fichier d’aide qui a été écrit ne présente donc que les macros et modules de la 
base. Toutes les macros n’y sont cependant pas été détaillées car beaucoup d’entres elles 
fonctionnent sur le même principe. N’y sont donc expliquées que les plus représentatives. 
Une fois l’utilité de chacune de leurs actions bien assimilée, il est aisé d’aborder les 
macros n©apparaissent pas dans ce fichier. De même pour le module qui contient trois 
procédures codées en V.B.A : leur rôle à toutes trois est l’initialisation des tables liées aux 
différents types de fiches avant d’ajouter un enregistrement. Une seule fonction a donc été 
décrite, les deux autres s’exécutant sur le même modèle. 
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DD))  AAMMEELLIIOORRAATTIIOONNSS  PPOOSSSSIIBBLLEESS  
 
 
 
 
 
 Le développement d’une application peut se faire de différentes manières. Les deux 
principales sont : 
 
- Axer le développement sur la fiabilité et la stabilité du soft. Cette manière de faire 
rallonge les temps (et donc également les coûts) de production mais permet de proposer à 
la sortie un logiciel qui ne demandera que peu d’améliorations et pour lequel les 
utilisateurs auront très peu besoin de joindre le service d’aide en ligne s’il y en a un ou 
d’attendre un patch correctif. L’image de marque de l’entreprise de production s’en voit là 
bien améliorée, même si un retard a pu être occasionné par le développement. 
 
- Axer le développement du soft sur des délais impératifs et sur le nombre de 
fonctionnalités à intégrer, le quantitatif primant ici sur le qualitatif. Cela permet de proposer 
rapidement aux utilisateurs une réponse à leurs besoins. Mais en contrepartie, les 
possibilités de bugs, d’incompatibilités et autres problèmes critiques empêchant les clients 
d’utiliser correctement le logiciel sont très importantes. Cette stratégie purement 
commerciale est anéantie par ces problèmes appelant des maintenances et corrections 
nombreuses, obligeant le client à installer souvent de nouvelles versions et à signaler les 
problèmes qu’il rencontre. La perte de temps voire de données pour le client peut alors se 
révéler dramatique. 
 
 Il paraît hors de question de suivre la deuxième façon de faire sauf si les objectifs 
commerciaux ou les délais empêchent les programmeurs de faire autrement. Le choix 
s’est donc porté sur la fiabilité de la base, mais en sachant que le développement allait se 
faire sur un laps de temps bien délimité. Il a donc été impossible d’intégrer toutes les 
fonctionnalités qui peuvent sembler utiles. 
 
 Pour la base gérant les fiches de Non Conformités Internes, d’Actions Préventives 
et Correctives et de Constatation d’Anomalie, il ne semble pas qu’un ajout de fonctions de 
traitement de ces fiches soit à effectuer. La base programmée ayant été bien analysée et 
testée pendant quelques semaines, ce qui a permis de procéder à des retouches, il n’y a 
pas de raison à l’heure actuelle qu’elle ait besoin de subir des améliorations au niveau du 
travail monoposte à part éventuellement de petits détails mais rien de bien important dans 
la mesure où la base fonctionne sans problème. 
 

Par contre, il est probable que la base gérant les fiches de veille des agents puisse 
être modifiée afin de permettre de meilleurs traitements de ces fiches. 
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Cependant, l’amélioration principale qui serait à effectuer serait la gestion du 
réseau par la première base. En effet, par manque de temps il a été impossible de réaliser 
cette fonction mais elle se révèlerait très intéressante et permettrait un gain de temps non 
négligeable pour le Pôle Qualité Sécurité. Pour le moment, avec la base réalisée, les 
agents doivent toujours utiliser les versions papier de ces fiches et les apporter au chef du 
pôle pour qu’il les rentre dans la base afin que leur suivi soit géré par informatique. La 
nouvelle base a donc modifié le traitement des fiches au niveau du Pôle Q.S mais n’a rien 
changé dans la façon de faire des agents de terrain, alors que ce sont eux qui en éditent 
le plus. 
 

Les deux bases (une pour le chef du pôle et une autre pour les agents) doivent être 
liées et pouvoir communiquer. La gestion par le réseau doit permettre aux agents 
d’accéder sur chaque ordinateur du parc informatique de l’E.M.M à une version spéciale 
de la base, ne contenant que les fonctions d’enregistrement des fiches et donc épurée de 
tout ce qui concerne leur gestion, leur suivi et leur traitement. Une fois la fiche saisie par 
l’agent, la base « agent » doit l’envoyer à la base « Pôle Q.S » qui met alors la fiche en 
attente de validation et la supprime dans les tables de la base à partir de laquelle l’agent 
l’a émise. Une fois qu’un membre du Pôle Q.S l’a validée, elle est ajoutée dans la table 
d’enregistrement des fiches. 
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CCOONNCCLLUUSSIIOONN  
 
 
 
 
 

�  Rappel des éléments essentiels du mémoire 
 
 L’objectif de ce stage était la réalisation d’une base de données aidant à la gestion 
des fiches les plus utilisées par le Pôle Qualité Sécurité de l’Etablissement de 
Maintenance du Matériel de la S.N.C.F de Chambéry. Cette réalisation était motivée par la 
volonté d’optimiser le traitement de ces documents. Il fallait donc mettre en place une 
base permettant à un utilisateur de saisir ces fiches mais surtout de disposer de 
nombreuses opérations de tris et de sélection pour obtenir des résultats utilisables pour 
améliorer le suivi de la qualité dans l’établissement. 
 
 La base existante ne gérait qu’un seul type de fiches, ne disposait que de quelques 
opérations et n’était absolument pas optimisée, prenant ainsi beaucoup de place pour peu 
de fonctionnalités. Il a donc fallu commencer par redonner un coup de jeune à cette base 
puis la programmation proprement dite est arrivée, avec l’ajout des nouvelles 
fonctionnalités. La gestion des fiches de Non Conformités Internes et des Corrections a 
été complétée, enrichie et fiabilisée. Sur le modèle de gestion des N.C.I, l’intégration des 
autres documents a pu se faire plus facilement, en prenant appui sur le même schéma de 
fonctionnement. Les Actions Préventives, les Actions Correctives et les fiches de 
Constatations d’Anomalies sont ainsi venues se greffer par modules à la base de départ 
pour former au final une importante base gérant plusieurs documents et en permettant un 
traitement simple et efficace. 
 
 Une fois cette base finalisée et testée, une autre base, gérant cette fois les fiches 
de veille des agents a été réalisée et qui permet d’enregistrer les résultats obtenus par les 
agents au cours de leur examen de veille de niveau 1. La base permet d’observer ces 
résultats au niveau d’un agent précis, d’un fiche de veille donnée ou encore d’un domaine. 
 

�  Bilan personnel 
 
 Mon premier contact avec le monde professionnel de l’informatique (même si 
l’entreprise n’a pas une activité basée sur ce domaine) s’est fait en douceur et cela m’a 
beaucoup rassuré. L’ambiance générale à l’E.M.M de Chambéry est très sympathique et 
permet une bonne intégration. Du fait de mon statut de stagiaire je m’attendais à être un 
peu mis en retrait mais pas du tout, les personnes que j’ai côtoyées se sont révélées très 
chaleureuses et j’ai pu me rendre compte des bénéfices d’un travail effectué dans une 
atmosphère conviviale. Il me paraît maintenant évident que la qualité du travail réalisé est 
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meilleure si les collègues avec qui l’on passe toutes ces journées sont des gens agréables 
à vivre. 
 
 Cependant il ne faut pas oublier qu’en entreprise chaque employé a une fonction 
précise et des responsabilités à assumer et que nous faisons partie d’un système que 
nous devons faire fonctionner. Pour faire un parallèle, on peut dire que l©I.U.T consiste en 
des exercices et des notes alors que le travail en entreprise repose plutôt sur des 
responsabilités et des résultats effectifs. 
 
 Tous les problèmes rencontrés ont pu être résolus, soit en faisant des recherches, 
soit en demandant de l’aide. Ils étaient principalement de deux sortes. Naturellement en 
premier lieu, les problèmes informatiques, dus à une maîtrise assez bonne mais pas 
excellente de Microsoft Access. Cela s’est notamment vu au niveau des modules, codés 
en V.B.A, langage que je n’avais jamais eu l’occasion d’utiliser ainsi qu’au niveau des 
requêtes d’analyses croisées que je ne maîtrise pas très bien. L’autre type de problèmes 
regroupe ceux liés à spécificité des besoins de l’entreprise quant à la gestion des 
documents à informatiser. 
 
 Le fait de ne pas partir de zéro s’est révélé être une aide inestimable. En effet, 
n’ayant pas étudié Microsoft Access très en détails, du moins pas de manière aussi 
poussée que le demande une réalisation devant servir réellement au fonctionnement 
d’une entreprise, il aurait été extrêmement fastidieux de devoir tout réapprendre en lisant 
la totalité des cours de l’I.U.T et l’aide du logiciel. Avec quelques fonctionnalités déjà 
présentes, j’ai pu assimiler rapidement le fonctionnement du logiciel et comprendre les 
interactions entre les différents types de données au sein d’une base de données 
informatique. Cela a notamment été possible grâce au raisonnement de logique 
informatique assimilé au cours des Travaux Pratiques de Programmation à l’I.U.T. 
 
 Au début du stage, ma connaissance du SGBD de Microsoft : Access se limitait aux 
manipulations basiques. De plus, mes seules utilisations de ce logiciel, dans le cadre des 
Travaux Pratiques du cours de Base de Données à l’I.U.T dataient de plus d’un an. Autant 
dire que j’abordais le stage avec une certaine appréhension. Heureusement, le 
réapprentissage « autodidacte » obligatoire au développement de la base de données que 
j’allais devoir réaliser s’est révélé fructueux. Je trouve cela d’autant plus important que la 
conception de bases de données constitue généralement une part importante des 
demandes des entreprises à des analystes programmeurs. 
 
 Je pense donc que ce stage aura été très utile et bénéfique pour plusieurs raisons. 
D’abord, avoir un premier contact avec la vie professionnelle sans être totalement laissé à 
soi-même (tuteur en entreprise et à l’I.U.T). Ensuite, mettre en pratique le plus possible 
l’enseignement, les connaissances et la logique informatique abordés à l’I.U.T et qui 
jusque là ne restaient que théoriques, même si le stage n’a abordé qu’une petite partie 
des cours. Enfin, avoir approfondi ses connaissances dans un domine précis de la 
programmation et avoir pu réaliser un projet informatique afin de pouvoir entrer plus tard 
dans la vie professionnelle avec déjà un minimum d’expérience et ne pas être totalement 
« démuni ». 
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GGLLOOSSSSAAIIRREE  
 
 
 
 
 
- Action Corrective : Action visant à éliminer la cause d’une non-conformité ou d’une 

autre situation indésirable pour éviter que le problème ne se reproduise. 
 
- Action Préventive : Action visant à éliminer la cause d’une non-conformité potentielle 

ou d’une autre situation indésirable détectée. 
 
- Anomalie : Ecart entre une situation existante et une situation attendue. 
 
- Base de données : Ensemble structuré d©informations associées à un sujet particulier. 

Les premières ont été inventées dans les années 1960 - 1970. Elle a pour buts 
principaux la persistance et le partage des données, ainsi que la prise en charge de 
l©automatisation des différentes tâches de gestion de données d©une entreprise. 

 
- Clé primaire : Champ ou ensemble de champs qui identifie(nt) de manière unique 

chaque enregistrement individuel dans la table (exemple : le numéro d’ISBN pour un 
ouvrage). 

 
- Correction : Action visant à éliminer une non-conformité détectée. 
 
- Donnée : Représentation informatique d’une entité du monde réel. 
 
- Etat : Elément d’une base de données. Page servant à afficher et analyser des 

données et à les mettre en page pour l’impression, généralement liée à une requête. 
 
- Fiche de Constatation d’Anomalie : Concerne les anomalies détectées dont la 

responsabilité est externe à l’E.M.M de Chambéry. 
 
- Formulaire : Elément d’une base de données. Page permettant d’afficher, saisir et 

modifier facilement des données directement dans une table. 
 
- Macro : Elément d’une base de données. Permet d©automatiser des tâches, comporte 

une ou plusieurs actions effectuant chacune une opération particulière dans la base. 
Rend possible le déclenchement d’actions en fonction de conditions prédéfinies. 

 
- Module : Elément d’une base de données. Code V.B.A formant une ou plusieurs 

fonctions (déclarations et procédures). 
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- Non-conformité : Non-satisfaction à une exigence spécifiée. La définition s’applique à 
l’écart ou à l’inexistence d’une ou plusieurs caractéristiques de qualité ou d’éléments 
d’un système de management de la qualité, par rapport aux exigences spécifiées. 

 
- Qualification : La qualification d’un établissement permet d’attester sa capacité à 

produire selon les exigences spécifiées, grâce à l’assurance de la conformité et de la 
maîtrise de sa production. 

 
- Relance : Edition d©une lettre de rappel au bout d©un laps de temps déterminé (temps 

maximal de traitement d’une fiche moins délai de rappel) et destinée au responsable 
du traitement d©une fiche pour lui signaler que la fin de la durée de traitement approche 
et qu’il ne l’a toujours pas renvoyée. 

 
- Requête : Elément d’une base de données. Instruction SQL* permettant de consulter 

et manipuler les tables et les données qu’elles contiennent. 
 
- SGBD : Système de Gestion de Base de Données. Logiciel qui définit, construit et 

manipule la base de données. 
 
- SQL : Structured Query Language, langage relationnel standard de haut niveau et 

fiable normalisé en 1986. C’est un Langage de Définition de Données, ainsi que de 
Manipulation de Données. 

 
- Table : Elément d’une base de données. Collection de données sur une rubrique 

précise ; contenants permettant de répartir les données à enregistrer. Les tables 
organisent les données en colonnes (appelées “champs”) et en lignes (appelées 
“enregistrements”). 

 
- Visual Basic for Applications : Langage de programmation orienté objet qui permet 

d’écrire des applications autonomes. Le Beginner©s All Purpose Symbolic Instructions 
Code a été créé dans les années 60. Puis, en 1991, Microsoft introduit une 
application Windows : le V.B. Le V.B.A est un sous-ensemble du V.B, intégré aux 
applications de Microsoft Office. Moins puissant (pas d©application autonome possible), 
il bénéficie cependant des fonctionnalités de l’application associée (Excel, Access, 
Word, PowerPoint, …). 
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BBIIBBLLIIOOGGRRAAPPHHIIEE  
 
 
 
 
 
Voici la liste des sites Web et des ouvrages ayant été utilisés comme aide au cours du 
stage : 
 
- Le site www.01net.com et plus particulièrement la partie traitant de Microsoft Access 

95/97 dans la section « Trucs et Astuces » de l’onglet « Micro perso » : 
http://www.01net.com/rubrique/2624.html. 

 
 
 
 

 
- Un site Web personnel : http://didi.ouvaton.org/, qui aborde notamment certaines 

questions portant sur Microsoft Access 97 : 
http://didi.ouvaton.org/rubrique.php?id_rubrique=2. 

 
- Un ouvrage : « Access 97 – Fonctions avancées et macros » écrit par Jean-François 

Sehan et paru chez Dunod dans la collection « Formation Rapide » en septembre 
2000. 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
- Le cours de Bases de Données de 2002, du Département Informatique. 
 
- Le site officiel de l’entreprise S.N.C.F : http://www.sncf.com/co/accueil/index.htm. 
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Annexe G : Menu principal de la base de données de gestion de la qualité 
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Annexe L : Comparatif planning prévisionnel / planning effectif 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Planning prévisionnel Planning effectif 
  
Prise en main du logiciel et de la base Prise en main du logiciel & de la base 

existante 
Compréhension plus poussée grâce à 
un livre d’aide 

Mise à jour de la base 

Programmation Début de programmation des 
fonctionnalités pour les N.C.I 

 Fin de programmation des N.C.I et 
implémentation des A.C 

 Implémentation des A.P 
 Implémentation des A.P et de la fonction 

d’impression et début d’ajout des F.C.A 
 Fin d’implémentation des F.C.A, 

optimisation de la base début de 
programmation des fiches de veille 

 Programmation des fiches de veille 
 Rédaction du rapport 
 Programmation des fiches de veille 
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RREESSUUMMEESS  
 
 
 
 
 

�  Résumé : 
 

Ce rapport constitue le compte-rendu d’un stage de fin d’études ayant pour but la réalisation d’un 
projet informatique. L’entreprise concernée par ce stage est la S.N.C.F et plus particulièrement le Pôle 
Qualité Sécurité de l’Etablissement de Maintenance du Matériel de Chambéry. 
 

L’objet de ce travail est la mise en application d’une base de données gérant des documents 
importants pour ce pôle. En effet, les différentes fiches concernées rapportent, entre autres, les problèmes 
matériels rencontrés par les agents, les réparations effectuées ou à faire, le contact avec les fournisseurs 
des pièces défectueuses ou encore les résultats de la veille des agents… Il est donc primordial 
d’informatiser ce système pour optimiser le suivi de la qualité dans l’établissement. 
 

Ce dossier contient une présentation du fonctionnement des documents à informatiser et du travail à 
réaliser, puis une analyse, d’un point de vue informatique, de la manière d’aborder le sujet. La suite détaille 
la réalisation pratique de cette base de données ainsi que les difficultés rencontrées, pour terminer sur les 
améliorations pouvant être apportées au programme. 
 
Mots-clés : 
Base de données ; Réalisation d’un projet informatique ; S.N.C.F ; Stage de fin d’études ; Suivi de la qualité. 
 

 
 

�  Abstract: 
 

This paper is the report of an end of studies internship aiming to the realization of a computing 
project. The firm concerned by this work placement is “S.N.C.F” (French national railway company) and 
especially the Quality and Security Section of the Plant’s Maintenance Establishment in Chambery (France). 
 
 The object of this work is the implementation of a database which has to help this department to 
manage some documents. Those different documents are very important as they report, among others, 
problems encountered by agents with plant, repairing made or to be made, contact with the supplier of the 
faulty parts or agents’ survey results… So it’s essential to computerize this management to optimize quality’s 
monitoring in the establishment. 
 
 This paper presents first the actual managing system of those documents and the work that must be 
done, then the computing analysis of the way to deal with this subject. Next, special attention is paid to 
practical application realization and difficulties encountered, and finally, improvements which can be made to 
the program. 
 
Key words: 
Database; End of studies internship; Quality’s monitoring; Realization of a computing project; S.N.C.F. 


